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-£Ur' la fin de l'année 48-'r'7 le rèýre
Sacordaire é.riv!ait b une personne
ami~e : ncore une année qui -vient dje
tomber dants le gouffre ! Le n'ai pLz~
è. me plaindre d'elle puizzezt.elle
n'avoir pas à se plaind.ro de moi...

2rfoUS ne Pouvons peut être pas en
dire autant de celle qui vient de tom.
ber dans le gouffre, mais puîzzionzr
nous au moins n'avoir pas trop à. nous
plaindre de celle qui commence, et
surtout puîssetelle-c'est là l'ezssen-
tiel-n'a-voir pas à, se plaindre de
nous devant notre conscience et evant
Dieu!

ee sont les souhaits dle nouvel an
qu'offre, aucX abonnés dlu "IIos&ire"
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LE SAINT NOM DE JÉSUS

Faete, le 16 Janvier

Et vocabis nomen ejus Jesuin
Et vous l'appellerez de son nomi Jésus.

OR se conformer' à l'usage universel dle l'Egli.
sl'Ordre de saint Dominique vient d'obtenir

du Souverain Pontife un i nduit, qui lui permet
de célébrer la f ëte du saint nom de Jésus, non
plus le 15 janvier, comme cela s'était fait jus-

q'cmais le deuxième dimanche après l'Epi-
phanie. A ce mêrne dimanche sont aussi trans-

férées toutes les indulgences concédées à l'oc-
casion de la fate. (1)

Cette solennité est, comme on le sait, la fêete patronale de
la confrérie du Saint Nom de Jésus, confrérie toute domini-
caine, et dont l'inspiration remonte aux origines marnes de
l'Ordre. C'est, en effet, du zèle déployé par les Frères
Prêicheurs à faire respecter et aimer le nom béni du Sau-
veur, que naquit la pensée de cette pieuse association dont
les membres s'engagent à invoquer ce nom salutaire et à le
'défendre contre les 8phèmes. Aussi, pour dire l'excel-
lence de cette confrérie, suffira-t-il de dire l'excellence de
eon objet, le nom de Jésus.

Parmi les joies les plus pures qui aient été accordées à
l'homme, il faut compter celle qu'il éprouve, quand il ex-
prim e par un nom et concentre dans un nom les qualités de

1,tequ'il aime. Comme il est doux pour la mère le nom
~qu'elle va donner à son enfant ! Il semble qu'elle veuille
garder ce nom pour elle, jalousement, comme un secret, et
elle se plaît à le parer de tous les charmes, de toutes les

(1) s. aongr. Rit. 28 mars 1908.



LE SAINT NOM DE JÙSUS 5
grâces. Pour ce nom, elle souffre toutes les douleurs, elle
est prête à tous les sacrifices. Et quand, au retour du bap-
teme, elle murmure, dans un baiser, ce nom accepté et con-
sacré par l'Eglise, une allégresse émue envahit son cœur, enmeme temps qu'y monte l'ambition sainte de voir ce nom
rester toujours intègre, et même devenir glorieux.

A son tour, quelle joie ressent l'enfant à prononcer lenom de sa mère ! Tous, n'avons-nous pas été habitués àréunir dans le nom de nos mères toutes les vertus, et à lerendre synonyme de dévouement, de sacrifice, d'héroïsme?
Pour nous, ce nom est au-dessus de tous les noms. Per-
sonne n'y peut toucher ! Malheur à qui tenterait de le pro-
faner ! Il apparaît à l'enfant comme une protection, au
jeune homme comme un refuge, à l'homme mûr comme leplus lointain à la fois et le plus vif de ses souvenirs.

Et quand, enfin, l'homme, arrivé à la plénitude de
l'être, cherche sous le regard de Dieu une compagne qu'ilassociera à sa vie et à ses travaux, avec quelle douceur nerépète-t-il pas le nom de l'élue, et avec une générosité qui
n'est point toujours exempte d'illusions, de quelles qualités
n'aimé-t-il pas à le parer ?

S'il en est ainsi pour les noms de la terre, pour lesnoms d'êtres créés, quels sentiments un chrétien ne doit-ilpas éprouver pour les noms du ciel, pour les noms du Créa-
teur et du Sauveur ? L'Ecriture est là pour l'attester. Dieu
a voulu donner à son Fils un nom : vous l'appellerez Jésus,
et il a voulu que ce nom fût au-dessus de tous les noms,comme il a voulu que son amour fût au-dessus de toutes lesaffections humaines. Or n'est-il pas étrange, en vérité,
qu'alors que se pressent sur nos lèvres les noms de l'enfant
attendu, de la mère vénérée, de l'ami dévoué, de l'épouse
aimée, le nom de Jésus ne résonne pas plus souvent dansnos cours, comme une suave mélodie d'amour? Et puisque,toujours selon l'attestation infaillible, la bouche parle del'abondance du cour, ne faut-il pas conclure de ce silencedes lèvres, que l'amour de Jésus n'abonde pas dans nosAmis ?

Ce n'est pas tout, et c'est ici qu'apparaissent dans uncontraste saisissant la faiblesse des noms que nous mettonsau front des êtres créés, et la valeur du nom que Dieu adéposé sur le front de son Fils. Les noms humains ne por-ent en eux-mêmes ancune signification essentielle, ni au-
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oune efficacité. 11ls 1e sont qu'une pure et simple dénomi-

nation, qui n'a d'autre office que celui de distinguer exté-

,rieuremnt un être d'un autre être, niais qui ne procure en

aucune façon à l'être ainsi distingué les qualités qu'elle

peut signifier. IUn homme, qu'on aura appelé .. mable,

ne sera pas niécessairemnt l'amabilité personnifiée. 1l n'en

va pas ainsi du nom sacré de Jésus :il a une signification

essentielle, il porte en lui une vertu souveraine. "Ce Jésus,

qui est le mien, dit saint iBernard, ne porte pas, comme les

autres, un nom vide et sans consistance :Ce n'est pas l'om-

bre d'un grand nom, c'en est la réalité." Seul le nom de

Jésus est vrai d'une vérité efficace ; seul, le nom de Jésus

est réel d'une réalité salutaire. Il signifie Sauveur, et il

produit le salut partout, pour tous. D'autres ont kté ap-

plssauveurs, et ils l' ont é~té, niais d'une race seulement ou

d'un speup le, seulement aussi pour lcs intérêts matériels ou

moraux dle cette race ou de ce peuple. Jésus,, sauveur uni.

versel et sauveur universel des âmes, doit être seul appelé

de ce nonm, et comme la parole divine crée ce qu'elle dît,

D~ieu, en appelant son Fils Jésus, le fit Sauveur.

Ne voyez-vous pas qu'au moment mê,me oùi il reçoit ce

nom, il répand du sang, car sanis l'effusion du] sang il n'est

p oint de rédemption ? Et le jour oùa les veines rompuies,

les chairs ensangl1antécs, la tête dérisoiremnent couronnée et

le cSeur tout graiid ouvert., il déchirera une dernière fois le

lugubre silence du calvaire Pour Jeter au ciel et à la terre

soi) Consumrflatumï est, ce jour-là. il méritera pleinement son

nom, puisqu'il sela totalement sauveur. Depuis lors, au-

cun autre nom sous le ciel 'n'a été do'nvé uxhommes, par

lequel ilfaille que, nous so 'yonis sauvés. Toute oeuvre de

salut, extérieure et intérieure, rrâce sanctifiante et grâce ac-

tuelle, conversion ou perfection,~ ne peut être entreprise,

pouirsuivie, consommée, qu'en vertu de ce nom.

Âmes paralysées par le péché et qui allez claudiquant

dans le chemini de la vie chrétienne, souvenez-vous que

sait Pierre n'a guéri le boiteux du temple et n'a affermi

ses pieds qu'au nom de Jésus-Christ de Nazareth. .

A.unes visitées par l'épreuve ou accablées par la persé-

eution , regardez les .Apôtres quittant joyeusement le tribu-

n~al, parce qu'ils avaient été jugé8 dignes de souffrir des

outra.ges pour le nom de Jésus,

Aines qui cherchez dians la pribre lumiWr et forcee,~
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n'oubliez pas que si vous demandez une faveur à Dieu au
nom de son Fils, il vous l'accordera.

Ames qui êtes emportées sur les ailes des saints désirs,
dites, avec saint Bernard, que le nom de Jésus est un miel
pour vos lèvres, une harmonie pour votre oreille, une jubi-
lation pour votre cœur.

Tous, croyons à la vérité de cette parole : Quiconque
invoquera le nom du Seigneur, sera sauvé.

L'Eglise, dans l'oraison de ce jour, nous fait demander
à Dieu d'insérer dans nos cours l'amour de son nom. Il
est des Saints, comme le bienheureux Henri Suso, qui s'ar.
mant d'un stylet se sont lacéré la poitrine pour y former
les lettres du saint nom de Jésus. Pour nous, contentons.
noue de déchirer nos cours, et sur les saintes plaies de la
mortification et du sacrifice, Dieu plantera, ainsi qu'en une
terre généreuse, l'amour de son nom, amour fécond, amour
sauveur.

Fr. HENRi HAGE, O. P.

QUESTIONNAIRE DU ROSAIRE

On nous demande de quelle matière doivent être faits
les grains d'un chapelet, pour que celui-ci puisse être vali-
dement béni ? Réponse : En principe, il faut que cette ma-
tière soit solide et durable, et non sujette à se briser, à se
détériorer, où à s'user facilement. Il résulte de ce principe
que les grains du chapelet peuvent être faits : lo avec de
l'or, de l'argent, du nickel, de l'aluminium, de l'acier poli,du fer, même creux, pourvu que la croûte soit suffisamment
épaisse ; avec du marbre et des pierres précieuses ; avec
de l'étain ou du plomb ; avec du cristal ou du verre, pourvu
que la matière soit compacte, car si les graine sont creux,
ils sont trop fragiles et se détériorent facilement; 2o avec
des os, de l'écaille, de la corne, de l'ivoire et du corail ; 3o
avec les graines et les noyaux d'un assez bon nombre de
plantes ; les noyaux de coco, qui sont très-durs, sont fr4-
quemment employés ; un grand nombre de chapelets pro-
venant de Terre-Sainte sont en bois d'olivier.
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(Suite)

IV.-DE L'ÉTABLISSEMENT DE LA CONFRÉRIE

§I.-Des lieux oak la Confrdrie peut être érigée

EUX principes sont ici à retenir:
1 La Confrérie du Saint Rosaire peut être
érigée dans toutes les églises et chapelles pu-
bliques ouvertes aux fidèles. (1)
2' Il est strictement défendu d'établir plusieurs
confréries du S. Rosaire dàns une même loca-
lité. (2)
Par localité, il faut entendre ce que signifie en

France une commune distincte, et ce que signifie au Canada
tout le territoire soumis à l'administration d'une seule et
rnme municipalité. La Constitution Pontificale déclare
donc que dans cette localité distincte il ne saurait y avoir
qu'une seule confrérie du Rosaire, soit qu'on l'érige dans
l'église paroissiale, soit qu'on l'établisse dans une chapelle
publique, c'est-à-dire dans une chapelle qui donne accès
sur la voie publique aux fidèles.

Cependant, une exception est faite enfaveur des grandei
villes : celles-ci peuvent avoir plusieurs confréries du Ro.
saire, et pour cela, il suffit et il est requis que la demandi
d'érection soit proposée par les Ordinaires au Maître.Géné
ral de l'Ordre. (8)

(1) Constitut. Ubi primum, V.
(2j id id V.
(3) Constitution Ubi primum
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Comme c'est un principe de droit général qu'il n'y ait

pas deux confréries de même nom dans une même ville,les évêques ont reçu, à la date du 20 mai 1896, des pou-
voirs spéciaux par lesquels ils sont autorisés à acorder la
dispense de la loi générale, et par conséquent l'érection de
plusieurs confréries du Rosaire dans une grande ville. Ils
agissent, en cette circonstance, comme Délégués du Saint-
Siège. Ils doivent veiller néanmoins à ce que les sièges de
ces confréries ne soient pas trop rapprochés.

Une dernière remarque s'impose sur ce sujet : Il n'est
point permis d'ériger la Confrérie du Rosaire dans les église#
des religieuses et autres femmes pieuses vivant en Commu-
nauté, ainsi que l'ont souvent déclaré les Congrégations ro-
maines. (1). Cependant, que ces personnes ne prennent
point de peine de cette décision, car en manière de compen-
sation, Léon XIII déclare que les religieuses cloîtrées, les
jeunes gens de l'un et de l'autre sexe habitant dans les col-
lèges, séminaires et pensions, enfin toutes les personnes vi-
vant dans des instituts d'où elles ne peuvent sortir à leur
gré, et même les membres des sociétés catholiques peuvent,
en visitant leur propre église ou leur chapelle ou leur ora-
toire, gagner toutes les indulgences pour lesquelles est pres-
crite la visite de la chapelle ou de l'église de la Confrérie,
pourvu que ces personnes soient dûment inscrites dans la
Confrérie elle-même. (2)

I I.-Des formalités à remplir pour l'érection de la
Confrérie.

Au premier abord, ces formalités peuvent paraître un
peu compliquées. Il n'en est rien cependant, si l'on a soin
de les suivre et de les observer dans l'ordre voulu. En
somme, il y a quatre démarches à faire, quatre étapes à
fournir, avant d'arriver au but. 1- Le Curé, qui désire
ériger la Confrérie du Rosaire dans sa paroisse, présente sa
demande à l'Evêque. 2 L'Evêque envoie à son curé ses
consentement et lettres testimoniales. So Le curé, muni
du docnment épiscopal, demande un diplôme d'érection si-
gné du Maître-Général de l'Ordre. 40 Enfin, on procède à
l'établissement de la Confrérie.

(1) Constitut. Ubi primun, V.
(2) Summi. Indulg. No. 31.
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Reprenons chacun de ces points:*
1- Demandle du Curé~ à l'Evéque. Comme selon lei

décrets pontificaux et tout particeulièrem ent selon le décre
Quoecum que de Clémenit VIII, aucune Conifrérie ne peu~
validement être établie dans un diocèse sans le consente
ment de 'EvWque, il n'est que Juste de commencer par cett
première démarche du curé, qui exprime à son Orditiaire 1
désir qu'il a dle voir ériger dans sa paroisse la Confrérie di
Rosaire. Nous donnons en note la formule dont il peut 8
servir. (1)

L're observation très-imiportante est à faire ici : S'
s'agit d'une grande ville oâ existent déjà une ou plusieui
confréries du Rosaire, ilfaut avoir soin dle nz.entio)ïner cet
circonstance dans la supplique adressée à l'Evêque. 0
verra pourquoi dans le parggraphe suivant. (2>

2, Elonsen tnent de l' Ordinaire et lettres test:raoniale
E~n recevant hla demiande du curé, l'Evêque juge s'il e

A~r 'fn çlV iiiAr 'esl~t son droit et c'est soit devoi

suite procé

MONSEIGNEUI
Chargé de la

àla lettre ci dessus les mot
je dois ajouter que cet

de cette ville, et que la Pl
c'est-à-dire, à une listancc
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C'est ici qu'il importe de remarquer si une Confrérie
existe dans la ville, antérieurement à celle que l'on veut
ériger. S'il en est ainsi, il faut que mention en soit faite
dans les lettres de l'Ordinairo, et ce a sous peine de nullité
pour l'érection de la nouvelle confrérie. Ainsi l'affirme un
décret de la S. Congrégation des Indulgences, en date du
20 mai 1896. Il faut donc que l'Evêque déclare acquiescer
à l'installation de cette nouvelle confrérie, et cela bien que
d'autres confraternités du S. Rosaire soient canoniquement
érigées dans cette ville. Bien des confréries peuvent être
nulles dans leur érection, et de fait plusieurs l'ont été déjà,
par défaut de cette formalité.

Une dernière question sur ce sujet : est-il nécessaire
que ce soit l'Evêque lui-même qui délivre les lettres testi-
moniales et les signe propria manu ? Peut il déléguer son
Vicaire G néral, ou bien, en cas de vacance du siège, le
Vicaire Capitulaire peut-il délivrer ces lettres ?

Pour ce qui est du Vicaire Général, il ne peut valide.
ment envoyer ces lettres que s'il a reçu de son évêque, ou
bien une délégation spéciale pour l'approbation des con.
fréries, ou bien une délégation universelle s'étendant même
aux choses réservées à l'évêque. Il doit faire inention, dans
les lettres, de cette dé égation, mais ceci n'est requis que
pour la licéité de l'acte, et si la mention était omise, ce dé-
faut n'atteindrait point la validité de la Confrérie. (1)

Quant au Vicaire Capitulaire où à l'administrateur du
diocèse, le siége vacant, il doit s'abstenir de donner cette
autorisation. Il faut alors différer l'érection de la Confré-
rie, jusqu'à la prise de possession du siège vacant faite par
le nouvel évêque ou par son procureur. (2)

8° Obtention du diplôme d'érection.
Après avoir reçu le document épiscopal, le curé s'a-

dresse alors à l'Ordre de saint Dominique, dans la personne
du Maître-Général, pour obtenir de lui un diplôme d'érec-
tion. Ce diplôme est aussi nécessaire que le sont les lettres
testimoniales de l'Ordinaire. Il faut le concours des deux
pouvoirs, et si l'une des deux pièces vient à manquer, on
ne saurait procéder validement à l'érection de la Confrérie.

Les curés du Canada voudront bien se rappeler qu'il
ne leur est pas enjoint d'écrire à Rome pour obtenir du

(1) S. Congr. IndiuIg. 2 août r8S8.
(2) S. Congr. Indulg. 23 novemibre 1878.
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)4eitre-Gén6ral le diplôme d'érection. Ils peuvent plus

facilement s'adresser au R. P. Directeur de la Confrérie du

S. Rosaire, Couvent des Dominicains, à Saint-Ilyacinthe,

P?. Q. Ce'religieux leur donnera tous les documents et

toutes les instruetiifl8 nécessaires.

D)ans la lettre de demande, il faut indiquer clairement

10 le nom du diocèse, 20 le nom de la localité, 80O le nom

du titulaire ou du patron de l'église. (1)
Comme nous l'avons déjà dit, par ce diplôme ou lettres

de pouvoirs le Mitre-Gétiéral n'érige pas la confrérie ; il

autorise seulement le prêtre dont le nom est proposé à faire

cette érection. Que doit être cette cérémonie, et que faut-

il y observer, tant pour la validité, que pour la liceité de

l'acte ? C'est la quatrième et dernière formalitéý à remplir.

Nous l'étudierons dans un prochain article.

(1> La formule suivante contient ce qu'il importe de

mientionner dans la demande d'érection:-
1Ayant dûment obtenu de Mgr l'Evêque de N.. ., par.lettres testi.

monial~es la permission de faire ériger la Confrérie du S. Rosaire dans Iléglise

de N.... en la 'paroisse de N ... . (u ville de N .... ) je vousi prie de bitn

vouloir me faire obtenir du Révérendissime Maître-Général les pouvoîrb né-

cessaires à l'étection dt cette Confrérie.

PENSÉE POUR NOEL

Nous ne pouvons pas encore contempler l'éclat de

Celui qui est engendré par le Père avant l'aurore ; visitons

Celui qui est né d'une Vierge aux heures de la nuit. Nous

ne comprenons pas comment son Nom cest avant le soleil ;

confessons qu'il a placé son1 tabernacle dans celle qlui est

pure comme le soleil - Nous ne voyons pas encore le Fils

unique qui haibite au sein du Père ; remettons-nous en mié.

moire l'.Epoux qui sort de sa chambre nuptiale. Nous ne

sommes pas' encore mûfrs pour le festin de notre Père;

reconnaissons l a Crèche de Jésus-Christ notre Maître.

Saint Augustin,

sermon XIe sur la~ naissance du~ Seigneur.
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Notre Seigneur Jésus-Christ ne s'est pas contenté de
prêcher à ees disciples la nécessité absolue de la prière, mais
encore il leur a appris comment il fallait prier.

La prière est, en effet, l'acte religieux par excellence.
Vous connaissez la définition qu'en donne le catéchisme, et
qui n'est que la traduction de la parole magnifique d'un
saint Père : " oratio est ascensio intellectus in Deum ", la
prière est une élévation de l'âme vers Dieu, une ascension
de l'intelligence jusqu'au cœur de la lumière inaccessible
où Dieu habite. Et saint Denys l'Aréopagite a aussi carac-
térisé cet acte d'un mot qui nous en peint bien la majesté :
il dit que, lorsque nous prions, Dieu se dévoile à nous, et
que nous sommes mis en sa présence et que nous lui par-
lons face à face, I revelata mente adsumus ipsi. "

Certes, c'est un privilège éminemment consolant que
de pouvoir ainsi, à notre gré, être admis à l'audience du
Maître Souverain du ciel et de la terre, et l'intéresser aux
choses de notre vie. Mais la grandeur même du person-
nage auquel nous nous adressons nous impose des devoirà
de tenue, d'attitude, et j'allais dire d'étiquette, auxquels
nous ne saurions manquer sans rendre vaines nos supplica-
tions, et sans risquer même d'encourir sa disgrâce. L'acte
immense de la prière ne produit des fruits que s'il est ae-
compli dans certaines conditions et revêtu des qualités qui
lui sont essentielles. L'Evangile en indique plusieurs.
Nous nous arrêterons à celles qui nous paraissent être lesa
principales.

Et d'abord, la prière doit être bumble.
Qu'est-ce que prier, si ce n'est demander ? Et Mgr_

Gerbet a très bien dit de la prière que "c 'est le cri d'un.
indigence qui espère. " Or, l'indigent a sans doute le droit
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de tendre la main et de demander l'aumône. Mais ne faut-il
pas aussi qu'il ait conscience de sa misère et qu'il s'en hu-
milie t que diriez-vous d'un malheureux qui viendrait vous
tendre la main d'un air arrogant et en levant un front su-
perbe ? Le pauvre doit garder l'humilité essentielle à sa
condition, et, non-seulement reconnaître sa détresse, mais
encore que celui auquel il s'adresse est capable de l'en tirer.

Voilà bien l'état d'âme qu'il faut apporter à cet acte si
important de la prière : le sentiment, la conviction de notre
néant : que sommes-nous, en vérité ? Tenons-nous de nous-
mêmes la vie ? N'est-ce pas Dieu qui nous l'a donnée et qui
nous la conserve ? N'est-ce pas sa grâce qui nous a faits ce
que nous sommes, au point de vue surnaturel ? Sans sa

grâce, nous ne pouvons avoir même une bonne pensée. Et
alors, si nous voulons que Dieu nous continue ses faveurs,
il faut les lui demander sans doute, mais entremêler à nos

prières l'aveu de notre propre impuissance. De même que
nous ne serions pas disposés.à secourir un pauvre qui n'au-
rait pas conscience de sa misère et qui ne s'en humiiherait,
ainsi Dieu se détourne de l'âme qui la prie, mais qui n'a pas
le sentiment de sa faiblesse.

C'est bien là l'enseignement que Notre-Seigneur a
-ni ,n'omtee a~na la nar'hnle çi exnressive du iPhari-

deux (
Pii tir



CALENDRIER DU MOIS DE JANVIE~R

CALENDRIER DOMINICAIN CALENDRIER ROMAIN

(du anad et es Eats-nis (les Provinces ecclés. de Qulee,
(du anaa etdesEtat..Uis)Montréal et Ottawa.)

FÉTES IFÊras
CIRCONCIS[ON DE N.-S. rI Sam. CIRCONCISION DE N. S.
Octave de St. Etienne, M. 2 DIM.* Octave de S. Etienne.
Octave de S. jean, Ev. 3 Lu.ndi Octave de S. jean.
Octave des SS. Innoicents, 4 Mardi Octave des SS. Innocents.
Vigile de l'Epiphanie, 5 Merc. Vigile.
E Pl PH ANI1E de Notre-Seigneur, 6 Jeudi E PI PIIANIE (fête d'obligaîon),
De l'Oct ive, 7 Vend. De l'Octave.
De l'Octave, 8 Sam. De l'C>ctave.
Recouvrement de N. S. 9 DIM. ter D)im. après l'Epiphanie.
B. Gonzalve, C. O. N. toILundi De l'Octave.
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non-seulement parce qu'elles lui font l'aveu de leur néant,
mais encore parce qu'elles reconnaissent que de Lui seu
peuvent leur venir le salut, la consolation et la vie. Elles
trouvent dans leur humilité, des accents qui vont jusqu'à
son coeur. Et ce cœur s'ouvre, sa pitié se laisse fléchir, sa
générosité s'épanche à larges flots Et il n'est pas de grâce
qu'il ne soit prêt à leur accorder, pas de plaie morale qu'il
ne veuille guérir, pas de misère si profonde qu'il ne se plaise
à combler.

Ouvrez l'Évangile. La plupart des miracles que le
Christ-JésuB a opérés, n'ont-ils pas été le fruit de prières
faites avec componction ? Pourquoi a-t il guéri le fils du
centurion, sinon parce que ce dernier s'était reconnu mdi.
gne de le posséder, Lui, Verbe Incarné, dans sa maison, et
lui avait humblement confeseé sa misère, et sa foi en sa
puissance infinie ? Et pourquoi a-t-il guéri la fille de la
Chananéeinne, sinon parce que celle-ci s'était proclamée la
dernière des femmes, et avait accepté de bon coeur l'épreuve
qu'il avait imposée à son humilité et à sa confiance ? Et
ainsi du reste.

Notre Seigneur s'est toujours laissé toucher par les sup.
plications émanant de cours vraiment humbles, à la fois
conscients de leur propre néant et de sa puissance divine.

II

-La prière doit être siimple.
L'Evangile dit très bien : nolite multum, loqui, "

quand vous priez, ne vous embarrass, z pas daus un flux de
paroles. Car nous nous adressons à Dieu. Et Dieu est la
science infinie. Il connaît tout ce qui nous regarde, tous
nos besoins, toutes nos misères. A quoi bon alors vouloir
les lui détailler par le menu, et inventer ces complications
de demandes qui ne servent qu'à embrouiller l'esprit ? S'il
est un point sur lequel il faille " y aller bonnement avec
le bon Dieu, " selon l'expression de S. François de Sales,
c'est bien sur ce point de la prière. Et c'est une fausse
mystique que celle qui expose à se perdre dans un dédale
de supplications.

Sans doute, il est permis et louable de demander à
Dieu telle grace en particulier. Mais l'abus serait de vou-
loir par exemple, dans chacune de nos prières, énumérer la
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longue série des vertus chrétiennes ou des qualités subna-
turelles dont nous voudrions que nos âmes fussent ornées.
Et il serait non moins importun de vouloir attirer l'atten-
tion divine sur les nombreuses faveurs temporelles dont
nous croyons avoir besoin.

La meilleure attitude à prendre est de se mettre sé-
rieusement ei la présence de Dieu, puis, sans chercher à
vouloir préciser, dans une infinité de formules, toutes les
demandes que l'on a à lui adresser, le prier simplement de
vouloir bien jeter un regard favorable sur la multiplicité de
nos besoins et y subvenir. Ou mieux, la formule de prière
à employer, dans toutes les circonstances de notre vie,
quelles que soient nos peines et nos misères, est toute trou-
vée, toute indiquée. C'est Notre-Seigneur lui-même qui
l'a apprise à ses disciples, et qui l'a léguée aux âges chré-
tiens comme un modèle incomparable de supplication. Je
veux parler du " Notre Père."

Ah ! n'allons donc pas tourmenter Dieu avec le détail
infini de nos indigences, la longue nomenclature des faveurs
variées que nous attend'ons de sa miséricorde. N'allons
pas nous mettre l'esprit à la torture pour inventer des for-
mules rares de demande. La prière la plus belle, la plus
substantielle, la plus compréhensive qui soit de tous nos
besoins, comme aussi la plus courte et la plus facile, le plus
à la portée de toutes les intelligences, la plus propre à faire
impression sur le cœur de Dieu, puisqu'elle est l'œuvre
môme de son Fils, c'est le Notre Père. O la divine formu-
le, directement et essentiellement divine ! Elle dit tout,
elle renferme, dans sa concision, toutes les choses que nous
devons demander à Dieu, et elle les énonce suivant leur
ordre de valeur. Rien n'y est oublié de ce qui importe à
notre corps et à notre âme. Celui qui la récite a l'insigne
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dre que ce soit là des formules compliquées. Rien de plus
facile, même à des lèvres d'enfants. Et pourtant, il faut
bien que, sous leur simplicité, se cachent les plus merveil-
leuses choses, puisqu'elles nous sont venues directement du
ciel.

'III

-La prière doit être constante.
Quelle est la condition du succès dans les affaires tem-

porelles ? L'intelligence, sans doute, mais peut-être surtout
la volonté, la constance. Pour réussir, il faut assigner à
son activité un but louable, et y marcber sans s'en laisser
détourner par aucun obstacle.

Il en est ainsi dans l'ordre surnaturel. Dieu finit tou-
jours pas récompenser ceux qui concentrent leurs énergies
à acquérir telle ou telle vertu. Et, pour ce qui est de la
prière, en particulier, il n'accorde ses dons qu'à ceux qui
persévèrent à les lui demander. Les Aetes nous disent que
les Apôtres " erant perseverantes unanimiter in oratione, "
persévéraient d'un seu cour dans la prière. Voilà un
exemple que tous les chrétiens devraient suivre. Certes,
Dieu dans sa bonté, exauce parfois une demande aussitùt
qu'elle est formulée. Mais, selon le cours ordinaire de sa
providence, il attend le plus souvent assez longtemps avant
de nous accorder l'objet de nos désirs.

Et qui oserait lui en faire un reproche ? Nous doit-il
quelque chose ? Est-il tenu de céder à nos ordres ? Même
s'il ne nous écoutait jamais, pourrione.nous nous en plaindre
avec justice ? Il est le Maître. Les faveurs qu'il dispense
sont absolument gratuites. Aucun mérite de notre part ne
nous assure des droits sur les trésors infinis. Dieu pourrait
donc devenir sourd à nos supplications sans que nous puis-
sions nous croire lésés le moins du monde. Mais non, il
les écoute et veut les exaucer. Seulement n'a t-il pas raison
de retarder l'accomplissement de nos désirs ? S'il se mon-
trait trop facile à se rendre à nos voux, nous apprécierions
moins ses grâces, nous les tiendrions en moins haute estime.
Et aussi, il aime à éprouver notre foi, à voir jusqu'où peut
aller notre confiance en lui, notre constance à l'implorer.
Cesser de le prier parce qu'il ne nous exauce pas à la pre-
mière demande, serait une infidélité qui blesserait son
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cSeur. Au contraire, redoubler de supplications alors qt
paraît le moins les accueillir, ne jamais douter de sa bor
même alors qu'il en remet les manifeslations, voilà qui
de nature à l'attendrir.

Se pourrait-il qu'un Dieu dont l'essence est toute boi
ne se laissât pas toucher enfin pas une constance iinébri
lable à l'invoquler ? L'histoire des âimes prouve le contrai
Dans cette lutte, pourtant si inégale, entre une pauvre à,
humaine et Pieu, c'est Dieu qui se laisee vainure toujou
et qlui accorde avec abondance ce qu'elle demande. P(
triompher dles ré_'sistances divines, il fatut seulement la coi
tance, la persévérance dans la prière. C'est là la conditi
du suiccès. Qni donc oserait dire que cela dépasse i
forces ?

Toute prière, pour ôtre eflicace, doit donc partir d'
sentiment profond de notre n6ant et de la majesté de
Dieu à qui rien n'est impossible ;-elle doit éviter les f
mules compliquées et rarcs et s'en tenir à ces modlý,ip



LE BIENHEUREUX FRANÇOIS DE CAPILLAS

DE L'ORDRE DES FRÊRES PRÊCHEURS,

PREMIER MARTYR DE LA CHINE (1607-1648)

H B 1K François de Capillas naquit le 14 août
1607 à Bagiierin de C3ampos, diocèse de Pàilen-
zia, en Eýspagne, Son père, Don Baltazar
Fernandy et sa mère dona Anna de Capiîlas
comiptaient pari les iidbles et illustres fml
les du pays. Prévenu des bénédictions céles-
tes, le jeune François inaugura, dès sa plus

1tend re entlance, unie vie qui promettait de s'épa-
nouir dans les exercices des plus rares vertus. Doué d'unie
nature particulièrement heureuse et stimulé par les leÇons
de ses pieux parents, il grandit à l'ombre du foyer, dans une
atmnosplière tout i mprégnée de l'eeprit de miodestie, d'obéi&-
sance, de prière et dle toutes les autres vertus qui font les
saints. Envoyé à l'age de 10 ans à l'Université dePalenzia,
il sut ei bien unir le travail à une rare piété qu'il était pour
tous u modble, admiir6 de sEe conlisciples, de ses maîtres
et dle tous ceux qui l'approchaient, à ce poit qu'on l'appe-
lait le saint. Il est tacile, d'après cela, dei devineýr ce que
furent les années de son adolescence, encore que ses biogra-
phes soient muets sur cette période (le sa vie.

Il avait 16 ans, lorsque poussé par l'Esprit de Dieu, il
se rendit à Valladolid et se fit admettre dans l'Ordre dle S.
Dominiquýe. Dès le j'renxier jour de son entré dans le cou-

La fête du lienheurtux François CapilIaq, lttitïé ic 2 mai 1909 est
fiéeaux janielr.
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vent royal de S. Paul, il fit l'admiration des plus ancien
religieux eux-mêmes par son zèle pour l'observance et CE
esprit de ferveur et de recueillement qui en faisaitun dign
fils du S. Patriarche qu'il avait pris pour modèle. A la fi
de son année de noviciat, il fut admis à la profession soler
nelle et ensuite appliqué à l'étude de la philosophie et de 1
théologie où il fit de grands progrès, couronné par un su<
cès final au-dessus de tout éloge.

N'étant encore que Diacre, notre Bienheureux pressé d
désir <le propager l'Evanigile, sollicita de ses Supérieurs la f.
veur d'être envoyéaux îles Philippines où ses confrères espa
gnols travaillaient avec le plus grand zèle à la conversio
des habitants du pays. Le 19juin 1631, il vit réaliser s<
vSux les plus chers et s'embarqua à Séville pour le Mexiqu
en compagnie du P. Mattia de Armas du fr. Jean Garcîi
diacre, du P. Louis du Rosaire et d'antres aeligieux de so
Ordre. A travers d'indicibles fatigues et des dangers d
tout genre, le W, Capillas accomplit le voyage de l'Espagn
au Mexique. Il résulte de sources authentiques que ceti
traversée de Séville à Vera Cruz ne fut rien moins qu'i
gréable et heureuse. ,Nous lisons en effet dans l'histoir
de la Province Domin1caine des Philippines, ce qui suit
" Il se fait inscrire (le B) pour les Philippines et abord
dans ces îles au commencement de l'année 1632, après avoi
donné en voyage et durant deux longues traversées (d
Séville à Vera-Cruz, (Mexique) et de Acapuleo, autre por
mexicain, à Manille) ce qui est pour les indigènes eui
mêmes une pierre de touche sufflisante, des preuves indub
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culté, s'occupait des pauvres, soignait les malades, si bien
que, religieux et séculiers, tous l'appelaient le Saint. "

Nctre Bienheureux et ses compagnons firent leur pre-
mière halte àMexico et le titre de Saint qu'on lui donnait
déjàs'y confirma d'une façon plus éclatante encore. Tout le
tempsde sou séjour danscette ville nefut qu'un acte continuel
de religion ; toujours prêt à se rendre à l'office du choeur
et aux autres exercice de la Communauté, il ne sortait de sa
cellule Sous aucun autre prétexte. Quoique n'étant que
simple Diacre, il se prêtait volontiers à l'occasion au mi-
nistère de la prédication, à la grande satisfaction de tous.

Nous ne savons pas de quelle durée fut cette période de
repos, pour le Bienheureux et ses compagnons ; mais elle fut
assez longue pour réparer leurs forces et leur inspirer une
résolution dont les conséquences furent aussi funestes que
désastreuses. Le jour du départ étant arrivé, ils avaient à
se rendre d'abord de Mexico à Acapuleo où ils devaient
s'embarquer C'est une distance (le 80 lieues. Dans la
ferveur de leur enthousiasme juvénile, nos missionnaires
demandèrent avec instance au P. Vicaire (supérieur du
couvent) la permission de faire le voyage à pied. La re-
quête ne manquait pas d'audace, attendu que, outre la dis-
tance et la chaleur excessive, il s'agissait de marcher à tra-
vers des chemins ardus et extrêmement difficiles. Le P.
Vicaire leur fit envisager tous ces inconvénients, ajoutant
qu'ils s'exposaient à de graves dangers. Mais ils insistèrent
tellement et tous à la fois que le Supérieur, pour ne pas les
affliger, céda pour leur malheur. Leur témérité leur coûta
bien cher, car tous, à l'exception de deux (y compris le Bx
François) tombèrent gravement malades, et durant ce
voyage et en mer, six d'entre eux moururent.

En ce qui touche notre Bienheureux, voici à la lettre
les paroles du P. Louis du Rosaire, son compagnon de
voyage et l'un des témoins au Procès ordinaire commencé
on 1652, dans la Nouvelle Ségovie, pour sa béatification.

(À suivre)



VARIÉTÉ

L'HORLOGE

L est peu d'habitations qui ne recblent ce
étrange, si remarquable entre tous et p
si peu remarqué. Nous disons étrange
qu'il est leseul qui ait le mouvement,
qui ait une voix. Quand tout le reste
mobile, l'horloge marche ; quand tout
se tait, elle parle, et sa marche n'est
mouvement stérile, une agitation sans i

parole n'est pas un son vide, un bruit insignifiant, I
pas ont une valeur; j un de ses sons ne se perd
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Témoin discret de tout ce qui se passe dans la famille, l'hor-
loge marque les naissances, les maladies, les morts, les tris-
tesses, les joies, toujours calme, toujours sévère, toujours
inflexible. Que l'oeil qui la regarde soit illuminé par la joie
ou obscurci par les larmes, c'est tout un pour elle ; elle in-
dique à chacun le point du temps où il a ri, où il a pleuré,
et c'est tout. Quand la maison en deuil se lamente sur la
perte d'un être chéri, eile sonne ; quand une jeune épousée
entre ivre de bonheur et d'espérance, elle sonne encore ;
mais sa voix est la même, ni plus triste là, ni plus gaie ici,
son pas est le même, ni plus pressé, ni plus lent. Le malade
la contemple, et se plaint que sa marche est horriblement
paresseuse ; l'homme heureux lui jette un coup d'œil rapide
et dit qu'elle a des ailes. Ni l'un ni l'autre ne sont dans le
vrai : l'horloge n'a hâté ni retardé son pas : c'est le pas du
temps, ferme, inexorable, ne reculant jamais. Et c'est le pas
qui nous mène vers la tombe, vers l'Eternité ! Oh ! que de
graves enseignements se rattachent à cet inséparable com-
pagnon de notre vie : jusqu'où ses avertissements s'éten-
dent, jusqu'où sa grêle voix retentit ! Il n'est pas seulement
chargé de mesurer à l'homme les heures de sa vie mortelle,
de lui servir de guide à travers les dédales du temps. Sa
mission est plus haute ; c'est le messager d'outre tombe,
l'écho anticipé de la trompette qui réveillera les morts. Et
l'Eglise l'a bien compris ainsi, elle qui s'est emparée de
l'horloge et l'a installée au sommet de ses tours. Du haut
de nos clochers, l'horloge parle à tous et leur tient le même
langage ; elle sème dans les airs des avertissements toujours
graves, toujours sérieux, afin que le laboureur à la campa-
gne, le citoyen dans la ville, l'artisap dans l'atelier, le voya-
geur sur la route, le malade dans son lit, se souviennent que
leur vie ici-bas est un pèlerinage, que leurs heures sont
comptées, et que toutes les existences, comme de faibles
ruisseaux, vont se perdre dans ce gouffre immense qui s'ap-
1 elle l'Éternité.

L'Horloge sert à diriger toutes les opérations de l'hom.-
me dans le temps. Elle marque toutes ses étapes dans le
chemin de la vie ; elle l'excite au travail ; elle l'appelle aux
réjouissances ; elle l'invite au repos ; elle lui rappelle le
passé ; elle lui donne le présent ; mais elle lui cache l'ave-
nir ; mais elle lui dissimule l'heure où il ira heurter cette
borne fatale qu'on appelle la tombe. Combien de fois l'ai-
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guille fera-t-elle encore pour nous le tour du cadran ? Com-
bien de fois ce timbre argentin frappera-t-il encore nos
oreilles ? Mystère profond, mystère impénétrable, que Dieu
sait, mais que l'horloge, sa fidèle messagère, ne sait pas,
Une seule chose est certaine, c'est que l'heure actuellement
commencée peut être la dernière pour nous, et qu'il en vien-
dra une où notre âme quittera cette terre d'exil pour pa-
raître devant son Juge. Ultima latet, la dernière heure nous
est inconnue. Si cette vérité si simple était moins oubliée,
quel changement elle opérerait dans la conduite de la plu-
part des hommes ! Comme leur âme se détacherait des
choses de la terre et aspirerait aux biens de l'ternité ! Elle
comprendrait que c'est folie de poursuivre avec tant d'ar-
deur ce qui doit passer, et négliger ce qui doit durer tou-
jours.

O mortels, êtres d'un jour, pourquoi appréciez-vous si
peu ce grand, ce riche trésor qu'on appelle le temps ? Vous
n'avez en réalité pas d'autre Lien que celui-là. Et il ap-
partient à tous, au pauvre comme au riche, au petit comme
au grand, à l'ignorant comme au savant : au rebours de
tous les trésors terrestes, il n'y a pas de différence ici, la
part de l'un ne fait point de tort à la part de l'autre.

Mais c'est aussi le seul dont le compte sera rigoureuse-
ment exigé. On ne vons demandera point un jour quelle
étendue avaient vos domaines, quelle hauteur avaient vos
maisons, à quel chiffre se montaient vos affaires, mais bien
quel emploi vous aurez fait du jour, des heures, des minu-
tes, que l'horloge, avant-coureur de la mort, aura marqués
à votre nom.

Ecoutez donc, si vous êtes sages, ce timbre mélanco-
lique ; suivez du regard cette intrépide voyageuse, l'ai.
guille, avançant toujours et ne reculant jamais ; et dites-
vous à vous-mêmes : Ne perdons pas une de ces heures,
car toutes ont une valeur éternelle, et la dernière nous est
inconnue : Ultima latet.
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ROME.

Le T. R. P. Antonin Ricagno, prieur de Trino, a été
nommé Socius du Rme Père Cormier, Maître Général de
notre Ordre, à la place du T. R. P. Nardelli, récemment
décédé.

Nous apprenons avec le plus grand plaisir que le R. P.
Hugues Pope, Dominicain anglais, a soutenu brillamment
sa thèse de Doctorat en sciences bibliques, le 25 novembre
dernier, devant un jury que présidait S. Eminence le Car-
dinal Rampolla et qui était composé des membres de la
Commission Biblique. La séance eut lieu dans la magril-
fique salle des 'aramenti, et une foule d'étudiants de tous
Ordres et toua Séminaires y assistaient.

Le R. P. Pope a intitulé sa thèse : The Date of the
Composition of Deuteronomy, et l'a exposée en an glais, dans
un beau volume de 200 pages. Les conclusions de l'auteur
furent nettement traditionnelles, c'est-à-dire qu'elles main-
tinrent la tradition qui attribue à Moïse la rédaction du
livre sacré.

Après l'exposé de la thèse, M. Vigouroux, le P. Ginoe-
chi et Mgr Janssens formulèrent successivement une série
de difficultés, auxquelles le candidat répondit victorieuse.
meut. Cependant, au cours de cette savante conversation,
Mgr Janssens eut l'occasion de préciser l'autorité des d4-
crets de la Commission biblique, que certaines expressions
du R. P. Pope avaient paru exagérer. Ces décrets, expli-
que-t-il, participent à l'autorité du Souverain Pontife de la
même manière que les décisions des Congrégations romai-
nes, sans engager autrement que celles-ci, l'infaillibilité dia
magistère pontifical.

Les délibérations du jury furent courtes. S. Em. lo



LE ROSAIRE

cardinal Raimpolla annonça presque aussitôt
Hfugues Pope que la Çommnission biblique lui
titre de docteur, ès-sciences bibliques. Les i
monts dlu nomnbreux auditoire firent écho aux
du Cardinal.

-C'est aussi avec.joie que nous mentionne
nation dle M. l'abbé Ctirotte comme professeur l
l'Université pontificale dle l'Apollinaire, M. l'al
après avoir donné cet enseignement au Gran~d 8
Montréal, avait rempli dans cette niême ville li
de secrétaire à l'UTniversité, Lavai il iYeprései
les évêques de la province ecclésiastique de MNo

CANADA. -VALLEYFIELD.

La Fraternité du Tiers-Ordre (le St-]Domini
lège St. Thomas de Valleyfield vient d'être Lo.
visite dont elle gardera toujouzrs le souvenir.



CHRONIQUE

du Tiers-Ordre de saint Dominique, fonctionnant régulié.
rement avec tout son organisme et selon l'esprit de la Cons-
titution. Puissions nous avoir de nombreux imitateurs, car
il est hors de doute que l'institution d'un Tiers-Ordre dans
un collège est un grand moyen de sanctification et une
source de grâces, tant pour les maîtres que pour les élèves.

ETATS-UNIS.

La Province américaine de Saint-Joseph a procédé, le
25 novembre dernier à l'élection de son Provincial. C'est
le T. R. P. M. L. Heagan, prieur du Couvent d'études de
Washington, qui a été appelé à cette charge.

CANADA-OTTAWA.

Le T. R. P. Jean Bacon a été élu et confirmé Prieur
de notre couvent de Saint Jean-Baptiste, à Ottawa. Il a
pris possession de sa charge le 23 novembre dernier.

SAINT-HYACINTHE.

Le R. P. Raymond Bamel a été appelé à succéder au
T. R. P. Bacon, comme curé de notre paroisse de Notre-
Dame du Rosaire, à Saint-Hyacinthe. Il a été installé dans
cette charge le dimanche 28 novembre.



PRÉDICATIONS

ISLE DU G. CALUMET, du 15 déz. au 3 janvier... R. P. TxiIiAUL'.

CMAP&AU, Noël ...... ........... -... ........... T. R. P. M. MARioi

ST. ANDRÉ AVELIN, Noël....... .............. R. P. DALI.A îE.

STI ROSEc DE L.AVAL, Ni..........R. P. OuimFT.
TR.P. C. COTÉ.

BUCINGHAM, Noël.......... ....... .......... P. de LAmOTHEi .

EASTTEMPLETON, Noël ...... .. ................ R. P. RiciER.

BRLLECRI'VE, -Noël..........................R. P. MARTI N.

EmIIRUN, Noë!l ........................... T. R. P. ROUL~EAU.

S. J&A,;-BAP isTR, Noël ........................ R. P. BÉRARD.

1t er jan lier .................. R. P. JACQuES.

49 6 janvier ................. T. R. R. ROULEAU.

les 3Tr-Od........T. R. P. BACON.

Oeuvre des Tabernacles ... T. X. P. BACON.

)4ONTRÉAL, N.-Dame de Grâces, 6 jan e..........R. P. RoNUioTi.

20, Réunion du T.O ............... T. R. P. COTrÉ.

ST.J.-liTE Dl, R~ouYiLE ........................ R. P. COUTURE.
1RP.COUJTURE.

ST. GRÉGOIRE......................... ... R. 1'. BOURBoNNIÉEi

QutBRc, Soeurs de Chirité, prof.caaion..........R. P. COUET.
." Eg. S. J. Baptiste, conventum ......... R. P. COUETr.

Titois-R~iviREs, Eg. S. Phi ippe ......... .... R. P. COIT.

_*_


